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1 INTRODUCTION 

Le parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc et son raccordement constitue un programme de travaux.  

 

Le parc éolien en mer est situé au plus près à 16,3 km de la côte (cap Fréhel) et son raccordement au 

Réseau Public de Transport (RPT) d’électricité, d´une longueur d’environ 49 km, sera réalisé au poste 

existant de LA DOBERIE situé sur la commune d’Hénansal (Côtes-d´Armor). 

 

La localisation de la zone d’implantation du parc éolien et le tracé du raccordement sont présentés sur la 

planche suivante : 

Planche 1 : La localisation de la zone du programme de travaux 

 

Le projet comprend donc deux grands ensembles, ils sont déclinés ci-dessous par domaine de 

responsabilité :  

 

 

Figure 1 : Les domaines de responsabilité du programme de travaux du parc éolien en mer de la Baie de Saint-

Brieuc (RTE) 
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En détail : 

 Le parc éolien est composé :  

o De 62 éoliennes posées sur des fondations de type jacket ;  

o D’un réseau de câbles inter-éoliennes ; 

o D’une sous-station électrique en mer ; 

o D’un mât de mesure. 

 

La zone d’implantation du parc (représentée sur la Planche 1) couvre une superficie de 103 km², sur une 

largeur de 9 kilomètres environ dans le sens sud-ouest/nord-est et une longueur d’environ 15 kilomètres 

dans le sens nord-ouest/sud-est. La bathymétrie de la zone est comprise entre 29 et 42 m par rapport aux 

Plus-Basses-Mers Astronomiques (PBMA1). 

 

 Le raccordement est composé, quant à lui : 

o D’une liaison sous-marine de raccordement ; 

o D’une jonction d’atterrage ; 

o D’une liaison souterraine de raccordement ; 

o D’un poste électrique terrestre de raccordement final. 

 

Le raccordement (représenté sur la Planche 1) comprend une liaison sous-marine à deux circuits à 

225 000 volts, suivie d’une liaison souterraine à deux circuits à 225 000 volts (à courant alternatif 50 Hz) 

permettant de relier la sous-station électrique en mer au poste existant de LA DOBERIE de RTE, situé sur la 

commune d’Hénansal (Côtes-d’Armor). Il est prévu une extension d’environ 3 hectares de ce poste existant. 

La jonction de la liaison sous-marine avec la liaison souterraine est réalisée au moyen de deux chambres 

souterraines d’atterrage situées dans le secteur de Caroual, sur la commune d’Erquy (Côtes-d’Armor). 

 

Le programme de travaux, qui comprend les travaux de mise en place du parc éolien en mer de la Baie de 

Saint-Brieuc et de son raccordement, présente donc deux zones géographiquement différentes : 

 Une zone maritime ; 

 Une zone terrestre. 

 

La description du projet, ainsi que l’ensemble de l’étude d’impact, est ainsi divisée selon ces deux zones. 

 

                                                 
1 Le niveau des Plus Basses-Mers Astronomiques (PBMA) correspond au zéro hydrographique des cartes marines, appelé également 0 Cote Marine (0 CM). 
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2 PARTIE MARITIME 

L’électricité produite par chaque éolienne est acheminée vers la sous-station électrique via un réseau de 

câblage inter-éoliennes. Elle rejoint ensuite le Réseau Public de Transport d’électricité par le biais d’une 

liaison de raccordement à deux circuits, sous-marine puis souterraine, jusqu’au poste électrique terrestre. 

 

Ces deux liaisons de raccordement sont reliées entre elles par une jonction d’atterrage. 

 

L’ensemble des éléments présents sur la partie maritime depuis les fondations du parc éolien jusqu’à la 

jonction d’atterrage est décrit ci-dessous. 

 

2 . 1  L E S  F O N D A T I O N S  

Les éléments constitutifs du parc (éoliennes, sous-station électrique et mât de mesure) reposeront sur des 

fondations de type jacket. Ses caractéristiques techniques sont présentées ci-après. 

 

Ce type de fondation se compose de : 

 Quatre pieux enfoncés dans le sol ; 

 Un jacket, composé d’un treillis métallique 

assemblé aux pieux et d’une pièce de 

transition permettant l’installation de 

l’éolienne ; 

 De protections anti-affouillement autour de 

certaines fondations, selon les 

caractéristiques du sol rencontrées ; 

 D´éléments annexes : 

o Plusieurs plateformes de travail ; 

o Des échelles d’accès ; 

o Un à plusieurs J-Tubes.  

 

Treillis 
métallique 

 

Figure 2 : Le schéma de principe d'une fondation de type jacket  
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2.1.1 Les pieux 

2.1.1.1 Caractéristiques techniques des pieux 

Les pieux seront au nombre de quatre par fondation. 256 pieux au total seront nécessaires pour la fixation 

dans le sol des fondations des éoliennes, de la sous-station électrique et du mât de mesure. Ils seront 

installés soit : 

 Par forage (120 pieux) ; 

 Soit par battage+forage+battage (136 pieux), également appelés pieux 3D2.  

 

La dimension des pieux et le choix de la technique de pose est fonction des caractéristiques de sol 

rencontrées.  

 

Deux designs ont ainsi été définis. Leurs principales caractéristiques sont les suivantes : 

 

Type de 
pieux 

Diamètre (m) Longueur totale (m) Longueur enfoncée (m) Nombre de 
fondations  

Nombre de 
pieux 

Pieux forés 2 17 
Sous-station : 31 m 

14 
Sous-station : 28 m 

30 120 

Pieux 3D 2,5 48 45 34 136 

Tableau 1 : Les caractéristiques des pieux en fonction des conditions de sol rencontrées 

 

Le volume de sédiments extraits lors des opérations d’installation des pieux est estimé entre 176 m3 et 

883 m3 par fondation. Ce volume dépend du type de pieu considéré. Le volume total de sédiments secs 

extraits pour le parc éolien sera de 35 500 m3 environ. 

 

Les pieux forés seront scellés à la roche par du mortier. Le volume nécessaire pour chaque pieu concerné 

est de l’ordre de 15 m3 brut. Le volume total de mortier nécessaire à l’ensemble des pieux est de 1 800 m3. 

 

Ce scellement n’est pas nécessaire pour les pieux 3D. En effet, la technique de forage des deux types de 

pieux ne sera pas équivalente : 

 Le forage du pieu foré sera réalisé en amont de l’installation du pieu nécessitant la réalisation d’un 

trou légèrement supérieur au diamètre du pieu foré afin que celui-ci puisse y pénétrer ; 

 Le forage du pieu 3D s’effectuera pendant la pose du pieu et sera réalisé à l’intérieur de celui-ci, 

induisant un trou de taille inférieure au pieu 3D et ne nécessitant donc pas de scellement.  

 

L’installation des pieux forés concernera majoritairement le nord de la zone d´implantation du parc éolien 

où la couche sédimentaire est faiblement présente, voire inexistante, alors que l’installation des pieux 3D 

est envisagée principalement dans la zone sud car la couche sédimentaire y est plus importante. 

 
                                                 
2 Pieu 3D : pieu dont l’installation est réalisée selon la séquence suivante : battage+forage+battage (Drive/Drill/Drive). 
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Figure 3 : Le positionnement des pieux en fonction de leur méthode d'installation 

 

2.1.1.2 Le phasage des travaux de mise en place des pieux 

Les pieux forés, et 3D, seront fabriqués sur le port de Brest puis acheminés sur la zone d’implantation. Les 

navires de type « Jack-up »3 (cf. § 4.2) les transporteront et les installeront de manière concomitante.  

 

2.1.1.2.1. La pose des pieux forés 

Le chantier de pose des pieux forés peut se décomposer en 

plusieurs phases. Le séquençage est le suivant (Cf. Figure 5) : 

 Positionnement et élévation du navire ; 

 Positionnement du gabarit (Cf. figure ci-contre) dans le 

fond marin. Celui-ci permet de définir le bon écartement 

des pieux afin que la fondation s’y insère correctement ; 

 Installation du tubage et de l’outil de forage sur la 

position 1 puis sur la position 2 ; 

 Forage simultané des positions 1 et 2. Les forages auront 

un diamètre légèrement supérieur aux dimensions des 

pieux afin de permettre une installation aisée ; 

                                                 
3 Navire auto-élévateur. 

Figure 4 : Un exemple de gabarit utilisé  
pour les pieux forés (Technip, 2013) 
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 Installation du tubage sur la position 3, récupération de l’outil de forage 1 et installation sur la 

position 3 ; 

 Installation et scellement à l’aide de mortier du pieu 1 ; 

 Récupération du tubage 2 et installation sur la position 4, récupération de l´outil de forage 2 et 

installation sur la position 4 ; 

 Installation et scellement du pieu 2 ; 

 Forage simultané des positions 3 et 4, et répétition des mêmes opérations que sur 1 et 2 ; 

 Récupération du gabarit ; 

 Installation de bouchons de pieux permettant l’étanchéité des pieux ; 

 Remise en flottaison du navire et déplacement du bateau à l’éolienne suivante. 

 

 

Figure 5 : Le séquençage de la pose des pieux forés 

 

Les matériaux extraits du forage seront relargués en surface à proximité de la fondation. 

 

Le temps nécessaire à la réalisation de deux forages simultanés est d’environ 30 heures. La durée totale, 

hors stand-by météo4, pour un cycle d’installation de quatre pieux et du transfert du navire vers le point 

suivant est de 150 heures environ, soit 6,5 jours environ. 

 

La durée totale du forage des 120 pieux, hors stand-by météo et hors transfert vers le port de chargement, 

est estimée à 4 500 heures, soit 188 jours environ. 

 

                                                 
4 Temps d’attente non travaillé lié aux conditions météorologiques. 
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2.1.1.2.2. La pose des pieux 3D 

Le processus d’installation des pieux 3D se déroule en trois temps : 

 Battage des pieux dans la couche sédimentaire jusqu’au substrat rocheux ; 

 Forage du puits à l’intérieur des pieux jusqu’à la profondeur requise ; 

 Battage des pieux dans les trous forés. 

 

Le battage se fait sur un rythme pouvant varier selon les conditions de site rencontrées. On estime à 

45 coups par minute environ le rythme moyen du battage. La durée estimée de chaque phase est indiquée 

dans le tableau ci-après : 

 

Type de pieux Durée du 1er battage  
(h) 

Durée du forage 
(h) 

Durée du 2ème 
battage 

(h) 

Durée totale pour une 
fondation (h) (transit 

compris) 

3D 3 42 3 180 

Tableau 2 : La durée en heures des différentes phases du battage des pieux 

 

Le séquençage complet de la pose des pieux 3D (Cf. Figure 7) est le 

suivant : 

 Positionnement et élévation du navire ; 

 Positionnement du gabarit dans le fond marin ; 

 Levage et positionnement du pieu 1, puis du pieu 2 ; 

 Positionnement du marteau sur le pieu 1 et battage jusqu’au 

refus ; 

 Positionnement du marteau sur le pieu 2 et battage jusqu’au 

refus ; 

 Installation du tubage et de l’outil de forage sur la position 1, 

puis sur 2 ; 

 Forage simultané des positions 1 et 2 jusqu’à la profondeur finale ; 

 Récupération de l’outil de forage et du tubage ; 

 Positionnement du marteau sur pieu 1 et battage jusqu’à la profondeur finale ; 

 Positionnement du marteau sur pieu 2 et battage jusqu’à la profondeur finale ; 

 Replacement du bateau en vue de la pose des pieux 3 et 4 ; 

 Répétition des mêmes opérations précédentes sur 3 et 4 ; 

 Récupération du gabarit ; 

 Installation des bouchons sur les pieux ; 

 Remise en flottaison et déplacement du navire de pose sur l’éolienne suivante. 

 

Figure 6 : Un exemple de gabarit 
pour la pose des pieux 3D 
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Figure 7 : Le séquençage de la pose de pieux 3D 

 

La durée moyenne de la pose de quatre pieux, hors stand-by météo, est de l’ordre de 180 heures, 

comprenant la pose effective des pieux et le transfert du navire de pose jusqu’à la position suivante.  

 

Tout comme pour les pieux forés, les sédiments issus des forages intermédiaires seront relargués en surface 

à proximité de la fondation. 
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2.1.2 Le jacket 

2.1.2.1 Caractéristiques techniques des jackets  

Le jacket est composé d’une armature 

métallique pyramidale à quatre côtés et d’une 

pièce de transition. 

 

Tout comme pour les pieux, les caractéristiques 

techniques du jacket varient en fonction des 

conditions du site. La bathymétrie est le 

facteur clé du dimensionnement. 

Les jackets seront également scellés aux pieux 

par du mortier. Le volume total nécessaire pour 

les 64 fondations est de l’ordre de 4 000 m3. 
 

Figure 8 : Une illustration d’un jacket (Technip, 2013) 

  

Les caractéristiques type du jacket sont les suivantes : 

Hauteur Section au sol Surface au sol 

70 m au maximum 25 m 625 m² 

Tableau 3 : Les caractéristiques techniques des jackets  

 

Les parties immergées des fondations seront

protégées de la corrosion par des anodes

sacrificielles, composées d’un alliage d’aluminium et

de zinc, qui ont pour but de se dégrader à la place

des fondations. En ce qui concerne les parties 

émergées, une peinture anti-corrosion est retenue. 

 

La dissolution des anodes pour les fondations du 

projet est estimée entre 700 kg et 1 000 kg par an et

par fondation. En prenant comme hypothèse que la 

dispersion de l’aluminium et du zinc dans la colonne

d’eau sera maximale, la quantité d’aluminium et de

zinc dissous à l’échelle du parc sur une année peut

donc être évaluée à 64 tonnes environ. 

 

 

Il est à noter que les structures immergées ne seront pas protégées par une peinture antifouling5. 

                                                 
5 Une peinture antifouling a pour but de préserver les installations immergées de toute colonisation par les algues ou les coquillages. 

Figure 9 : Un exemple d'anodes sacrificielles 
sur une fondation de type jacket 
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2.1.2.2 La pose et le scellement des jackets 

Les jackets, assemblés sur le port de Brest, seront transportés sur la zone d’implantation par des barges à 

positionnement dynamique de type DP2 et seront installées par des navires de type « Jack-up ». 

 

La séquence d’installation d’un jacket se déroule en plusieurs étapes : 

 Positionnement et élévation du navire ; 

 À l’aide de deux robots sous-marins de type ROV6, les pieux (déjà installés dans le sous-sol) sont 

contrôlés et nettoyés ; 

 La barge de transport des jackets s’approche du « Jack-up » et se positionne par positionnement 

dynamique ; 

 Levage d’un jacket par la grue du « Jack-up » ; 

 La barge de transport se sépare du « Jack-up » ; 

 Pose du jacket par positionnement des pieds du jacket à l’intérieur des pieux ; 

 Scellement des pieux au jacket par du mortier à partir d’un navire spécifique, transférant le 

mortier dans l’espace compris entre les pieds du jacket et les pieux ; 

 Remise en flottaison et déplacement du bateau d’installation à la position suivante. 

 

 
Figure 10 : Le schéma de principe de scellement des pieux forés (Technip, 2013) 

 

La durée moyenne pour la pose d’un jacket, hors stand-by météo, est de l’ordre de 1,5 jour incluant la 

pose du jacket et le déplacement du navire jusqu’à la position suivante. 

                                                 
6  Remotely Operated Vehicle (robot sous-marin). 
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2.1.3 Les protections anti-affouillement autour de certaines fondations 

La présence de protections anti-affouillement est conditionnée par la sédimentologie sur le site. Ces 

protections permettent de limiter l’érosion sédimentaire autour des pieux de la fondation et ainsi 

maintenir leur bonne stabilité. Aussi, 20 fondations situées au sud et à l’est de la zone d’implantation 

seront munies de ce type de protection.  

 

 
Figure 11 : La localisation des fondations munies de protection anti-affouillement  

 

En détail, ces protections seront constituées d’une 

couche de préparation composée de graviers et 

d’une couche d’enrochements. Elles seront 

positionnées autour des pieux de la fondation à 

protéger sur un rayon d’environ 8 m par pieu et sur 

une hauteur d’1 m environ. 

 

Les protections anti-affouillement seront déposées 

à l’issue de l’installation et du scellement des 

pieux.  

 

 

 

La mise en place de ces protections se déroulera en deux temps : 

 Pose de la couche de filtration par dépôt de graviers ; 

 Pose des enrochements. 

Figure 12 : Le principe d'organisation des 
protections anti-affouillement 
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2.1.4 La prévention autour des fondations en phase d’exploitation 

L’intégralité de la fondation, qu’elle soit émergée ou immergée, ainsi que la pièce de transition seront 

vérifiées régulièrement lors d’opérations de maintenance préventive. Un échantillon représentatif de la 

fondation sera ainsi inspecté tous les ans ou tous les 2 ans. Lorsque la colonisation de la fondation par les 

organismes marins sera trop importante, il est envisagé d’en éliminer localement afin de maintenir les 

inspections dans des conditions de sécurité optimales. Il est à noter que seuls les accès aux éoliennes 

seront nettoyés régulièrement.  

 
Ces inspections régulières permettront de vérifier, entre autres, l’état des soudures, de la peinture et des 

anodes sacrificielles. Elles pourront se faire soit par plongeur soit par un robot sous-marin de type ROV. 

 
L’affouillement autour des fondations sera également inspecté. 

 

2.1.5 Le phasage des travaux de démantèlement7 des fondations 

Le démontage des fondations se fera après le démontage des éoliennes et le découpage des câbles inter-

éoliennes et collecteurs.  

 
À ce stade, il est supposé que le bateau de démantèlement des fondations aura les mêmes caractéristiques 

que celui de l’installation. Ce choix devra être confirmé lors des études d’ingénierie de détail, car pour le 

démantèlement, le poids de la fondation pourra avoir augmenté de 15 % en raison de plusieurs facteurs :  

 Poids de la partie coupée des pieux et le coulis béton scellé à la fondation ;  

 Flore et faune marine adhérées au jacket ; 

 Eau résiduelle piégée à l’intérieur de la fondation. 

 
La séquence de démontage d’une fondation sera la suivante : 

 Positionnement et préchargement du « Jack-up » ; 

 Inspection de la fondation et nettoyage autour des pieux, à l’aide de robot sous-marin de type 

ROV ; 

 Enlèvement des enrochements anti-affouillement autour des fondations qui en disposent ; 

 Accrochage de la fondation par la grue du « Jack-up » ; 

 Excavation des sédiments autour des pieux pour atteindre une profondeur de 1 m au minimum ; 

 Découpage des pieux à 1 m sous le niveau du fond marin, à l’aide d’un robot sous-marin de type 

ROV ;  

 Levage de la fondation et fixation sur le navire de transport ; 

 Inspection du site post-travaux ; 

 Déplacement du bateau d’installation à la position suivante. 

 
La partie des pieux ancrée dans le sol sera laissée sur place. 
                                                 
7 Deux ans avant la fin de la concession d´occupatiion du domaine public maritime, une étude sera lancée portant sur l’optimisation des conditions de 

démantèlement et de la remise en état du site, en tenant compte des enjeux liés à l’environnement, aux usages et à la sécurité maritime. 
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2 . 2  L E S  É O L I E N N E S  

2.2.1 Les caractéristiques techniques des éoliennes 

Le type d’éoliennes du projet est un modèle d’une puissance nominale de 8 MW. 

 

Les trois éléments principaux d’une éolienne sont 

les suivants : 

 Le mât, métallique et conique, abrite 

l’essentiel des composants électriques ; 

 La nacelle supporte le rotor, le 

multiplicateur et le générateur ; 

 Le rotor est constitué de trois pales fixées 

sur le moyeu.  

 
Figure 13 : Les principaux éléments d'une éolienne en mer (Adwen) 

 

Les principales caractéristiques de l’éolienne sont présentées ci-après. 

 Dimensions (m) 

Hauteur du mât 90 

Diamètre maximal du mât (à la base) 7,5 

Diamètre du rotor 180 

Longueur de la nacelle 
(longueur hors-tout, y compris moyeu) 

18 (21,5) 

Hauteur de la nacelle 12 

 

 
Cote (m) 

(calculée par rapport au niveau le plus 
bas de l’eau) 

Cote (m) 
(calculée par rapport au niveau le plus 

haut de l’eau) 

Hauteur du moyeu 126 114,4 

Hauteur sous pales 33,6 22 

Hauteur en bout de pales 216 204,4 

Hauteur de la plateforme de travail 24 12,4 

Tableau 4 : Les principales caractéristiques de l’éolienne 8 MW (Adwen) 

 

Nacelle 

Mât 

Moyeu 

Pale 
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2.2.2 Le phasage des travaux de mise en place des éoliennes 

Les éoliennes seront fabriquées, puis stockées sur le port du Havre avant d´être chargées sur un navire qui 

servira également de navire d´installation.  

 

Lors de son transport, l´éolienne est décomposée de 5 parties distinctes : 

 Le mât composé de 3 parties qui seront pré-assemblées (Cf. Figure 15) ; 

 La nacelle munie du moyeu (Cf. Figure 14) ; 

 Les 3 pales. 

 

Une fois positionné à proximité de la fondation, le mât pré-assemblé est 

levé et boulonné. 

 

La nacelle est ensuite installée sur le mât 

puis chaque pale est ensuite levée et 

boulonnée individuellement sur le moyeu. 

 

 

La durée moyenne de pose d’une éolienne, 

positionnement des navires compris, et hors 

stand-by météo, est estimée à 24 heures.  

 

 

 

 

2.2.3 La maintenance des éoliennes 

On distingue deux types de maintenance sur un parc éolien en mer : 

 La maintenance préventive qui consiste à intervenir sur les éléments du parc éolien de manière 

périodique et planifiée ; 

 La maintenance corrective qui est destinée à résoudre un dysfonctionnement ponctuel. 

 

A ces opérations de maintenance, des contrôles dits réglementaires permettent de vérifier le respect de la 

législation applicable. 

 

Seules les deux premières sont présentées plus précisément dans les paragraphes qui suivent, dans la 

mesure où il s’agira de l’essentiel des opérations de maintenance réalisées sur le parc. 

Figure 15 : Un exemple d'installation 
d'une section du mât  

Figure 14 : Un exemple 

d'installation de la nacelle 
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2.2.3.1 La maintenance préventive 

Il est prévu un plan de maintenance annuel pour chaque éolienne. Cette maintenance comprend la 

vérification et le remplacement des lubrifiants (huiles et graisses), des liquides de refroidissement, des 

pièces mécaniques, électriques et électroniques. 

 

Chaque éolienne sera révisée 1 fois par an ; cette maintenance ayant une durée de 50 heures. 

 

Les transformateurs et commutateurs électriques seront surveillés même si ceux-ci sont conçus pour être 

sans entretien. 

 

Plus spécifiquement, une vidange des différents réservoirs et cuves de rétention aura lieu a minima une fois 

tous les cinq ans. Leur contenu sera pompé avant d’être stocké et transféré à bord de navires. Le transport 

de ces fluides sera opéré dans le respect des lois françaises et internationales (convention MARPOL8).  

 

Les peintures des éoliennes sont prévues pour résister pendant toute la durée de vie des éoliennes. 

 

2.2.3.2 La maintenance corrective 

Toutes les éoliennes seront surveillées et contrôlées en permanence à distance afin de détecter tout besoin 

de maintenance corrective. Cette surveillance sera effectuée à partir d’un poste de contrôle à terre, relié 

au parc éolien. Des équipes seront mobilisées 24h/24h et 7j/7j. 

 

Chaque éolienne possède de nombreux capteurs et composants pouvant être activés à distance. En cas de 

dysfonctionnement, les solutions appropriées seront mises en œuvre afin de rétablir le plus rapidement 

possible la production des éoliennes. De ce fait, le nombre d’interventions physiques devrait être réduit 

significativement grâce à la fiabilité des éoliennes choisies. 

 

Pour exemple, pour le parc d’Alpha Ventus en Allemagne, équipé d’éoliennes Adwen de 5 MW (AD 5-116), la 

surveillance permanente permet aujourd’hui de résoudre à distance plus de 85 % des problèmes. 

 

En cas de remplacement d’un élément majeur (pale ou générateur par exemple), des moyens nautiques 

comparables à ceux de la phase de construction seront mobilisés sur la zone. Il s’agit cependant 

d’opérations exceptionnelles. 

 

                                                 
8 Convention internationale pour la prévention de la pollution marine par les navires, élaborée par l'OMI (Organisation Maritime Internationale). 
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2.2.4 Le phasage des travaux de démantèlement des éoliennes 

Le démontage des éoliennes se fera dans une séquence inverse à l’installation. 

 

Le mât peut être démonté soit section par section (en 3 opérations) soit en une seule fois (démontage 

complet du mât). Les caractéristiques de la grue et du navire détermineront ce choix. 

 

2 . 3  L E S  C Â B L E S  I N T E R - E O L I E N N E S  

L’électricité produite par les éoliennes en mer transite jusqu'au Réseau Public de Transport d’électricité, 

au moyen de câbles électriques situés à l’intérieur et à l’extérieur du parc éolien en mer. Ils sont appelés 

respectivement câbles inter-éoliennes et câbles d’export. 

 

2.3.1 Les caractéristiques techniques des câbles inter-éoliennes  

Les câbles inter-éoliennes sont des conducteurs triphasés de tension (66 000 V). La figure ci-dessous 

présente, à titre d’exemple, une coupe type d’un câble électrique employé pour un parc éolien en mer. Le 

réseau de câbles permet d’acheminer l’électricité produite par les éoliennes jusqu’à la sous-station 

électrique. Le linéaire nécessaire de câbles au sol au sein du parc est estimé à 100 kilomètres. 

 

 

Figure 16 : La coupe de principe d'un câble électrique pour un projet de parc éolien en mer (Silec, 2015) 

 

Le réseau de câblage inter-éoliennes du parc est repris sur la figure suivante. 
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Figure 17 : Le réseau de câblage inter-éoliennes 

 

On distingue deux types de câbles : 

 Les câbles inter-éoliennes qui relient jusqu’à 9 éoliennes entre elles ; leur section sera d’environ 

185 mm² ; 

 Les câbles collecteurs qui transportent l’ensemble de la production des groupes d’éoliennes jusqu’à 

la sous-station électrique en mer. Leur section sera approximativement de 630 mm². 

 

Type de câble Diamètre extérieur (mm) Longueur au sein du parc (km) 

Collecteur 160 30 

Inter-éoliennes 130 70 

Tableau 5 : Les principales caractéristiques des câbles électriques du projet éolien 
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2.3.2 La protection des câbles électriques 

Les conditions de sol rencontrées sur la zone d’implantation induisent différents types de protection pour 

les câbles : 

 Un ensouillage des câbles aux profondeurs fixées par le cahier des charges de l’appel d’offres 

éolien en mer, c'est-à-dire à 0,8 m ou supérieur à 1,5 m selon l’emplacement au sein du parc ; 

 Un ensouillage des câbles à une profondeur inférieure à celle fixée par le cahier des charges de 

l’appel d’offres. A ces endroits, Ailes Marines propose d’ensouiller les câbles à la profondeur de 

protection minimale requise afin de les protéger contre les risques liés aux activités de pêche aux 

arts trainants et aux risques liés à la croche d’ancres. Ailes Marines estime, en accord avec les 

instances de la pêche professionnelle, cette profondeur minimale à 50 cm ; 

 Une protection des câbles par le biais d’enrochements ou de gaines de protection dans les zones où 

les câbles ne peuvent pas être ensouillés pour des raisons techniques. 

 
Le tableau suivant présente les linéaires estimés de câbles ensouillés et non ensouillés : 

 

 Proportion du linéaire (%) / 
longueur totale des câbles Linéaire (km) 

Câbles non ensouillés mais protégés Environ 50 % 50 

Câbles ensouillés entre 0,5 m et 1,5 m Environ 25 % 30 

Câbles ensouillés à 1,5 m ou plus Environ 25 % 20 

Tableau 6 : Le linéaire de câbles ensouillés et non ensouillés du projet 

 
Il est important que les câbles qui ne pourront être ensouillés soient protégés de manière à réduire au 

maximum le risque d’usure ou de détérioration. Dans le cadre du projet, les techniques retenues pour la 

protection des câbles sont la gaine de protection pour l’interface entre le J-Tube et la base de la fondation 

(Cf. figures ci-dessous), et les enrochements pour la protection des linéaires importants de câbles non 

ensouillés. 

  

Figure 18 : Un exemple de gaine de protection (à gauche) et le schéma de principe pour la protection des câbles 

par enrochement (à droite) 

 
En complément, il convient de préciser que l’emprise des enrochements autour des câbles est estimée à 

environ 5 mètres, avec une hauteur maximale au-dessus du câble de 0,5 mètre.  

 
A noter qu’à proximité des fondations, pour des raisons pratiques d’installation, les câbles ne seront pas 

ensouillés et courront sur les fonds sur une longueur de 100 m en moyenne depuis le centre de la fondation 

d’une éolienne. Cette distance s’élève à 200 m pour les câbles autour de la fondation de la sous-station 

électrique. 

Source : Technip 
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2.3.3 Le phasage des travaux de mise en place des câbles inter-éoliennes 

Le port de chargement des câbles n’est également pas défini à ce jour.  

 

Le transport des câbles sera effectué par le bateau (type câblier) qui réalisera leur installation. En détail, 

les câbles seront posés et ensouillés lors de la même opération avec un outil permettant l’ouverture de la 

tranchée et le déroulage du câble puis la fermeture de la tranchée de manière simultanée. 

 

Le séquençage de l’installation d’un câble entre deux éoliennes, est le suivant : 

 

Tirage de la première extrémité du câble 

 

Déroulage du câble 

 
 

Tirage de la deuxième extrémité du câble 

 
Figure 19 : Le séquençage de l’installation d’un câble entre deux éoliennes 

 

Dans le cas d’un câble situé entre une éolienne et la sous-station électrique, le principe d’installation reste 

similaire. Le temps de pose des câbles inter-éoliennes sera de l’ordre de 100 jours, hors stand-by météo. 

Cette durée ne tient pas compte de la protection des câbles. 
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L’ensouillage 
La tranchée sera ouverte et refermée au fur et à 

mesure que le câble sera déroulé. L’outil d’ouverture 

de tranchée envisagé est une charrue. Cet engin 

permet de s’affranchir des conditions de sol car il lui 

est possible d’ensouiller des câbles aussi bien dans du 

sable que dans des sédiments graveleux. La largeur de 

la tranchée ainsi réalisée est estimée à 60 cm. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20 : Un exemple de charrue pour 
l’ensouillage des câbles 

La protection des câbles 
Aux abords des éoliennes et de la sous-station électrique, le câble ne pourra être ensouillé, pour des 

raisons pratiques d’installation (accessibilité de l’outil d’ensouillage) et sera donc protégé au moyen d’une 

gaine de protection qui sera installée durant la pose du câble. Celle-ci sera installée à l’interface entre le 

J-Tube et le fond. Dès lors que le câble sera en contact avec le fond, sa protection sera constituée 

d’enrochements jusqu’au point d’ensouillage. 

 

Sur les linéaires importants de câbles non ensouillés, des enrochements seront posés afin d’assurer leur 

protection. Pour cela, une barge à positionnement dynamique, munie d’un tuyau, déversera la quantité 

nécessaire de granulats rocheux. 

 

2.3.4 La maintenance des câbles inter-éoliennes 

Des levés géophysiques seront réalisés pour déterminer l’emplacement et la profondeur d’ensouillage des 

câbles à l’intérieur du parc. Les enrochements seront également surveillés afin de vérifier leur bon 

maintien. 

 

En cas de non-respect de la profondeur d’ensouillage, des mesures correctives pourront être mises en 

place, afin de garantir la sécurité des usages mais également garantir la bonne protection des câbles. 

 

Dans le cas d’un câble endommagé, le câble pourra être remplacé ou réparé après avoir été remonté sur le 

navire. La solution retenue dépendra de la nature de l’endommagement. 
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2.3.5 Le phasage des travaux de démantèlement des câbles et de leur protection 

La dépose des câbles inter-éoliennes et collecteurs est la première étape du démantèlement du programme 

de travaux. 

 

L’hypothèse retenue pour la désinstallation des câbles est la suivante : 

 Découpage du câble sous le J-Tube par ROV ; 

 Déterrement du câble enterré par un ROV de dragage. Dans le cas de câbles ensouillés en 

profondeur, il peut être nécessaire d’utiliser des moyens plus puissants comme le "Mass Flow 

Excavator", qui consistent à pomper des grands volumes d’eau et les projeter sur la tranchée à 

déterrer  

 

  

Figure 21 : Un exemple de robot sous-marin de dragage et de Mass Flow Excavator 

 

 Récupération complète du câble ensouillé par le navire de désinstallation ; 

 Récupération du câble à l’intérieur du J-Tube se fera au port de recyclage, après le démantèlement 

de la fondation. 

 

Dans le cas de câbles protégés, leur protection (enrochement) sera retirée et récupérée préalablement. 

Ultérieurement, les câbles concernés seront récupérés par le navire de désinstallation. 
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2 . 4  L A  S O U S - S T A T I O N  E L E C T R I Q U E  E N  M E R  

2.4.1 Les caractéristiques techniques de la sous-station électrique en mer 

Les éoliennes du parc seront reliées à la sous-station électrique en mer d´une capacité de 500 MW. C’est à 

cette même sous-station que seront connectés les deux câbles de la liaison sous-marine de RTE. 

 

La tension électrique produite par les éoliennes 

(66 000 V) est inférieure à celle du point de connexion 

au réseau terrestre (225 000 V). Le rôle principal de la 

sous-station électrique est d’élever la tension 

électrique entre les éoliennes et le réseau de 

transport public à terre par le biais de transformateurs 

de puissance. Cette augmentation de la tension 

permet de limiter les pertes en ligne sur le réseau de 

transport. 

 

La sous-station électrique est composée d’un module de 

quatre niveaux reposant, tout comme les éoliennes, sur 

une fondation de type jacket.  

Figure 22 : L’illustration de la sous-station 

électrique envisagée pour le projet (STX) 

  

Les principales caractéristiques de la fondation de la sous-station électrique sont les suivantes : 

 

Hauteur Diamètre des pieux Longueur totale des pieux Longueur enfoncée 

60 m 2 m 31 m 28 m 

Tableau 7 : Les caractéristiques techniques de la fondation de la sous-station électrique 

 

Les principales caractéristiques du module de la sous-station électrique sont les suivantes : 

 

Longueur Largeur Hauteur Poids (hors fondation) 

40 m 30 m 16 m 3 000 t 

Tableau 8 : Les caractéristiques techniques du module de la sous-station électrique 

 

Cas particulier du refroidissement des transformateurs de puissance 

Dans le cadre du projet, les transformateurs de puissance seront refroidis à partir de l’eau de mer pompée 

dans la colonne d’eau. L’eau utilisée sera ensuite rejetée à quelques mètres sous le niveau des Plus-Basses-

Mers Astronomiques (PBMA).  

 

Le débit continu de rejet de l’eau sera d’environ 200 m3/h pour une température d’environ 50°C. 
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2.4.2 Le phasage des travaux de mise en place de la sous-station électrique en mer 

Afin de s’assurer de son bon fonctionnement, la sous-station électrique sera testée et mise en service à 

terre dans l’usine de fabrication. Ceci implique que les fluides et gaz utiles à son fonctionnement seront 

injectés à leur niveau opérationnel. Toutefois, pour des problématiques de sécurité inhérentes au 

transport, la pression des gaz SF6 est réduite et maintenue temporairement à une pression de transport. 

 

D´un point de vue de son installation, les pieux de la fondation auront été posés préalablement. Seul le 

jacket sera installé durant la même phase que le module de la sous-station électrique. 

 

L’installation de la sous-station électrique peut ensuite être réalisée selon le séquençage suivant : 

 La barge de transport s’arrime au navire de pose ; 

 Le jacket est installé sur les pieux déjà en place tel que décrit auparavant ; 

 Levage de la sous-station électrique par le navire de pose ; 

 La barge de transport s’éloigne de la zone de chantier ; 

 Positionnement de la sous-station électrique au-dessus de sa fondation ; 

 Installation de la sous-station électrique sur les 4 pieux réceptacles de la fondation ; 

 Confirmation via les techniciens superviseurs de la bonne installation de la sous-station électrique 

sur la fondation ; 

 Fixation par soudure du module de la sous-station électrique à la fondation. 

 

La durée totale de pose pour la sous-station électrique est de 3 jours environ, hors stand-by météo, 

répartie de la façon suivante : 

 1,5 jour pour la pose de la fondation ; 

 1,5 jour pour la pose du module. 

 

2.4.3 La maintenance de la sous-station électrique en mer 

La fondation de la sous-station électrique sera inspectée de la même manière que pour les autres 

fondations. 

 

Une opération de maintenance préventive, sur les infrastructures principales, est prévue annuellement en 

plus des éventuelles opérations de maintenance corrective.  

 

Plus spécifiquement, une vidange des différents réservoirs (ex : cuve de rétention, séparateur eau/huile, 

etc.) aura lieu a minima une fois par an. Leur contenu sera pompé avant d’être stocké et transféré à bord 

de navires. Le transport de ces fluides sera opéré dans le respect des lois françaises et internationales 

(convention MARPOL).  
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En cas d’urgence et par conditions météorologiques défavorables, un hélicoptère pourra être missionné 

pour le transport du personnel de maintenance et du matériel nécessaire, jusqu’à la sous-station 

électrique. Les personnes intervenant sur site seront hélitreuillées sur le « roof deck9 ». 

 

2.4.4 Le phasage des travaux de démantèlement de la sous-station électrique en mer 

Le démantèlement de la sous-station électrique et de sa fondation sera effectué après avoir coupé les 

câbles collecteurs et les câbles de la liaison sous-marine. 

 

La séquence de démontage est la suivante : 

 Dégonflage des gaz de type SF6 contenus dans les transformateurs de puissance à la pression de 

transport ; 

 Positionnement du navire ; 

 Accrochage de la sous-station électrique par la grue ; 

 Découpage des fixations entre la sous-station électrique et sa fondation ; 

 Dépose et fixation de la sous-station électrique sur le bateau de transport ; 

 Transport jusqu’au port de recyclage. 

 

                                                 
9 Le roof deck correspond au toit de la sous-station électrique en mer. 
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2 . 5  L E  M Â T  D E  M E S U R E  

2.5.1 Les caractéristiques techniques du mât de mesure 

Le mât de mesure a pour fonction de fournir les données météorologiques nécessaires au suivi du parc, à 

savoir, la vitesse et la direction du vent, la température, la pression atmosphérique et le taux d’humidité. 

Il sera installé au sud-ouest du parc. Ainsi, les mesures récoltées ne seront pas perturbées par les 

turbulences engendrées par les éoliennes. Le mât de mesure sera autonome en énergie et ne sera pas relié 

aux éoliennes par un câble électrique. Le mât aura une hauteur totale de 126 mètres par rapport au niveau 

des Plus-Basses-Mers Astronomiques (PBMA), et correspondant à la hauteur du moyeu des éoliennes. Il sera 

équipé de plusieurs capteurs à différentes hauteurs. 

 

Le mât de mesure sera composé d’un treillis métallique qui 

sera fixé directement sur la pièce de transition de sa 

fondation. Il est à noter que le mât de mesure ne disposera 

pas de haubans.  

 
Figure 23 : Une illustration du mât de mesure 

envisagé (Scottish Power) 
 

 

2.5.2 Le phasage des travaux de mise en place du mât de mesure 

Le mât de mesure sera implanté selon la même organisation que le parc. Ainsi, sa fondation sera installée 

concomitamment aux autres fondations. Le mât, sera quant à lui, installé pendant la mise en place des 

éoliennes. 

 

2.5.3 La maintenance du mât de mesure 

Tout comme pour les autres fondations du site, celle du mât de mesure sera révisée régulièrement, selon le 

même procédé que pour les autres fondations. 

 

L’intégralité de la structure sera entretenue régulièrement. L’ensemble des équipements (anémomètres, 

girouettes, thermomètres, etc.) sera réparé ou remplacé au moins deux fois par an. 

 

2.5.4 Le phasage des travaux de démantèlement du mât de mesure 

En phase de démantèlement, le mât de mesure sera démonté en même temps que les éoliennes.  
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2 . 6  L A  L I A I S O N  S O U S - M A R I N E  D E  R A C C O R D E M E N T  

L’électricité produite est en premier lieu acheminée depuis chaque éolienne vers la sous-station électrique 

via un réseau de câblage inter-éoliennes. Elle rejoint ensuite le Réseau Public de Transport d´électricité 

par le biais d’une liaison à deux circuits, sous-marine puis souterraine, jusqu’au poste électrique terrestre. 

 

En pleine mer, les câbles de la liaison sous-marine de raccordement seront ensouillés à environ 1,5 m au 

fond de deux tranchées (d’environ 0,5 m de largeur) distantes d’environ 100 m (soit 3 fois la hauteur 

d’eau), sans fourreaux, ni enrobage. Cet écartement diminuera progressivement jusqu’à un entraxe 

minimal d’environ 20 m au niveau de la jonction d’atterrage. 

 

2.6.1 Le tracé général de la liaison sous-marine de raccordement 

Au total, le linéaire du tracé tel qu’il est décrit ci-après s’élève à environ 49 km. 

 

En mer, le tracé maritime retenu s’étend sur environ 33 km. Depuis la sous-station électrique en mer, le 

tracé de la liaison sous-marine de raccordement longe le câble de télécommunication FLAG10 par l’est, 

jusqu’au sud-est des roches du Petit Léjon. Passé ce point, le tracé général du raccordement s’oriente en 

direction du cap d’Erquy. 

 

Le tracé passe ensuite entre les roches des Comtesses et le plateau des Portes d’Erquy, puis se poursuit en 

direction du secteur de Caroual (commune d’Erquy), en évitant les roches présentes au large de la plage de 

Saint-Pabu. A l’arrivée de Caroual, le tracé franchit l’estran sur une longueur totale d’environ 700 m. 

 

Le tracé englobe les parcs de stationnement voitures et camping-cars présents en front de mer de la plage 

de Caroual pour permettre d’y implanter la jonction d’atterrage qui assurera la continuité entre les liaisons 

sous-marine et souterraine de raccordement. 

 

                                                 
10 Câble sous-marin qui relie l'Europe au continent américain. Il fait partie du système Fiber-Optic Link Around the Globe. 
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2.6.2 Les caractéristiques techniques des câbles sous-marins de raccordement 

 

La liaison sous-marine de raccordement sera composée 

de deux câbles tripolaires (cf. Figure 24 ci-contre). Le 

diamètre de chacun de ces câbles sera de l’ordre de 

25 à 27 cm et leur poids d’environ 130 kg au mètre 

linéaire. 

 

Chaque câble intègrera un à deux câbles de 

télécommunications à fibres optiques sous son armure. 

 

 

 

Figure 24 : Le schéma de principe d’un câble de 

raccordement sous-marin tripolaire (RTE) 

 

2.6.3 Le phasage pour les travaux de mise en place de la liaison sous-marine de raccordement 

La pose des câbles sous-marins de la liaison sous-marine de raccordement pourra aussi bien commencer 

depuis la sous-station électrique en mer que depuis la zone d’atterrage prévue à Caroual. 

 

Des opérations de reconnaissance des obstacles et débris présents sur la route de la liaison seront 

organisées durant toute la phase préalable aux travaux. Une opération de nettoyage du tracé sera 

effectuée juste avant la pose en cas de découverte de débris inévitables. 

 

Les travaux pour la mise en place de la liaison sous-marine sont divisés en deux parties : 

 La zone « offshore » (ou profonde) : zone en mer dont les fonds sont supérieurs à 10 m CM ; 

 La zone « nearshore » (ou petit fond) : zone en mer comprise entre les fonds de 10 m CM de 

profondeur et les chambres d’atterrage. 
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2.6.3.1 Zone « offshore » 

Le déroulement des opérations est le suivant : 

 Un premier navire câblier vient sur zone pour poser le 1er câble de la sous-station électrique en 

mer jusqu’à la cote 10 m CM ; 

 Ce premier navire peut éventuellement être assisté d’un second, chargé de procéder aux travaux 

de protection du câble par charruage ou « jetting » (en fonction de la nature des fonds) s’ils ne 

peuvent être réalisés par le premier navire au fur et à mesure de la pose ; 

 Le chantier est surveillé par plusieurs bateaux. Leur mission est d’interdire l’accès des abords 

immédiats du navire câblier et de veiller à ce qu’aucune agression du câble ne puisse intervenir 

tant que sa protection n’est pas totalement achevée ; 

 Une fois le câble définitivement posé et protégé jusqu’à la zone des 10 m CM, le (ou les) navire(s) 

quitte(nt) la zone ; 

 Dans le cas où l’une des deux extrémités du câble devrait être laissée en mer en attente de 

raccordement, celle-ci devra être protégée de toute agression externe, par tout moyen 

(matérialisation par bouée, zone ponctuelle d’interdiction de passage, etc.). 

 

La présence des navires en mer est possible entre mai et décembre 2019. Toutefois, la durée effective du 

chantier est estimée de 3 à 4 mois, sous réserve de conditions météocéaniques11 favorables. 

Ces opérations seront répétées l’année suivante pour la pose du deuxième câble de la liaison sous-marine. 

 

2.6.3.2 Zone « nearshore » 

Pour les petits fonds, il est nécessaire d’avoir recours à un navire câblier à fond plat, capable de s’échouer 

à marée basse sur la plage de Caroual. Un tel navire ne dispose pas de moyens de propulsion propres et est 

positionné par remorqueurs, combinés à un jeu d’ancres réparties aux alentours et sur lesquelles il se 

tracte. 

 

                                                 
11 Conditions de vent et houle. 
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Le déroulement des opérations est le suivant : 

 Ouverture d’une tranchée sur la plage, sur le bas de l’estran à marée basse, pour atteindre 

l’extrémité des fourreaux préalablement posés durant les travaux de génie civil (Cf. § 1.1.1). 

Durant ces travaux, des engins de type tractopelles circulent sur la plage et l’accès à celle-ci est 

réglementé ; 

 Positionnement du navire sur le bas de l’estran par échouage à marée basse ; 

 Tirage du premier câble depuis le navire échoué jusqu’à la première chambre d’atterrage en 

empruntant les fourreaux préalablement posés à cet effet ; 

 Départ à marée haute du navire câblier échoué sur la plage, début des opérations de déroulage et 

protection simultanée du câble en mer, jusqu’à rejoindre l’extrémité du câble posé au large et 

laissé en attente (Cf. chapitre précédent) ; 

 Jonction éventuelle réalisée en mer entre le câble déroulé au large jusqu’à la cote 10 m CM et celui 

déroulé depuis l’atterrage ; 

 Départ des navires et remorqueurs. 

 

La présence des navires dans la zone « nearshore » est possible entre septembre et décembre 2019, hors 

période touristique estivale sur l’estran. Toutefois, la durée effective du chantier est estimée de 1 à 

2 mois, sous réserve de conditions météocéaniques favorables. Ce navire travaille séparément de celui 

chargé de la zone offshore.  

 

Ces opérations seront répétées l’année suivante pour la pose du deuxième câble de la liaison sous-marine. 

 

2.6.3.3 L’ensouillage 

Sur l’ensemble du tracé, la liaison sous-marine sera 

ensouillée à une profondeur d’environ 1,5 m. Cette 

profondeur pourra atteindre 2 mètres si les fonds 

marins sont très meubles et si les risques ponctuels 

d’endommagement des câbles le justifient.  

 
Figure 25 : Une charrue (RTE) 

 

Chaque câble sera ensouillé par des moyens 

techniques de type « charruage » (Cf. Figure 25) ou 

de type « water jetting » dans les sédiments les plus 

fins (Cf. Figure 26 ci-contre). Une association des 

deux techniques pourra également être utilisée. 

 
Figure 26 : Un engin de water-jetting (RTE) 
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Ponctuellement, en cas d’affleurements rocheux, le 

recours à un outil de type « trancheuse » pourra 

également être rendu nécessaire (Cf. Figure 27 ci-

contre). 

 

Chaque outil présente une emprise de 5 à 10 m de 

largeur. 
 

Figure 27 : Une trancheuse mécanique à roue (RTE) 

 

Une campagne de mesures sera réalisée immédiatement après les opérations de pose et de protection des 

câbles afin que leur position définitive précise soit clairement établie, avec l’indication de leur profondeur 

finale d’ensouillage. 

 

2.6.4 La maintenance des câbles de la liaison sous-marine de raccordement 

On distingue deux types de maintenance sur la liaison sous-marine de raccordement : 

 La maintenance préventive qui consiste à surveiller les câbles ; 

 La maintenance corrective qui est destinée à les réparer en cas de besoin. 

 

2.6.4.1 La maintenance préventive 

Une surveillance du tracé sera mise en place. Cette vérification consistera en une étude géophysique 

permettant de contrôler la position des câbles et la configuration du fond marin à leurs abords. Une 

première vérification du tracé sera réalisée environ 1 an après la mise en service. 

 

La récurrence des visites ultérieures sera fonction du type de pose sur la liaison sous-marine. Pour les 

câbles ensouillés, en fonction des résultats de la première vérification et des zones à risques traversées 

(forts courants, dunes sous-marines, zone de topologie accidentée), les visites ultérieures seront espacées 

entre 3 et 10 ans.  

 

Dans l’hypothèse où l’ensouillage s’avèrerait impossible, les câbles posés sur le fond marin seront protégés 

par des moyens externes (enrochements, matelas, etc.). Une vérification de leur positionnement sera 

réalisée au départ tous les 3 ans afin de contrôler que les protections restent bien en place. Cette 

périodicité de 3 ans sera ensuite adaptée avec les constatations faites lors des premiers contrôles. 

 



36 
 Etude d’impact du programme de travaux du parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc 
Chapitre 1 

 
 

 

2.6.4.2 La maintenance corrective 

En cas d’endommagement des câbles, des opérations de maintenance curative seront mises en œuvre. Il 

faut compter entre 15 et 25 jours d’opérations en mer pour la réparation d’un câble, à partir d’un moyen 

maritime de pose de câble léger.  

 

Si un ré-ensouillage est nécessaire, les techniques mises en œuvre et les moyens associés seront ceux 

décrits en phase de travaux. 

 

2.6.5 Le phasage pour les travaux de démantèlement des câbles de la liaison sous-marine de 

raccordement 

Afin de déterminer la solution de moindre impact environnemental et d’optimiser les conditions du 

démantèlement éventuel, RTE réalisera une étude avant toute intervention sur la liaison sous-marine de 

raccordement. Cette étude permettra notamment d’identifier les peuplements benthiques situés sur le 

linéaire de la liaison sous-marineet d’intégrer les dernières évolutions techniques au regard de la 

réglementation en vigueur au jour du démantèlement. 

 

Au vu des résultats de ces investigations et en fonction des enjeux tant, écologiques que socio-

économiques, il appartiendra à l’autorité administrative décisionnaire de définir la meilleure solution sur le 

devenir de la liaison sous‐marine. 

 

Actuellement, la méthodologie d’enlèvement des câbles est assez proche de l’inverse de celle appliquée 

lors de la pose.  

 

Ces travaux de démantèlement impliquent les opérations suivantes pour chaque câble : 

 L’ouverture de la tranchée pour le désensouillage à l’aide de moyens équivalents à l’ensouillage ; 

 Le retrait des protections externes si elles ont été installées lors de la pose ; 

 La récupération du câble en l’enroulant ou en le débitant sur un navire ; 

 La revalorisation des matériaux (cuivre, acier, etc.) suivant les procédés favorisant la réutilisation, 

la régénération, le recyclage et le traitement des déchets résiduels dans les filières industrielles 

adaptées.  
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2 . 7  L A  J O N C T I O N  D ’ A T T E R R A G E  

La jonction entre la liaison sous-marine de raccordement et la liaison souterraine de raccordement sera 

réalisée dans deux chambres d’atterrage (une par circuit). Cette jonction sera positionnée en retrait de la 

plage sur le parking de Caroual et sera entièrement enterrée.  

 

2.7.1 La description des travaux 

Au niveau de la plage et de l’estran de Caroual (Erquy), zone 

majoritairement sableuse, les 2 câbles sous-marins seront posés 

dans des fourreaux enterrés, éventuellement lestés par des 

cavaliers en béton, au fond de deux tranchées distinctes, dont 

la profondeur sera déterminée en tenant compte des 

mouvements de sable sur l’estran afin que les ouvrages 

demeurent ensouillés. Il y aura a minima 2 m d’épaisseur de 

sable au-dessus des fourreaux. 

 

 

Les deux tranchées seront creusées à marée basse avec des engins de types pelles mécaniques, et 

éventuellement étayées par un blindage ou des palplanches. La largeur des tranchées sera de l’ordre de 

20 m. Il pourrait également être fait appel à des moyens type barge ou plateforme auto-élévatrice par 

exemple. 

 

La pose des câbles dans les fourreaux s’effectuera lors des opérations ultérieures de pose des câbles en mer 

(Cf. chapitre précédent). Les câbles seront déroulés depuis la mer dans les fourreaux et seront tirés vers la 

terre grâce à un système de treuil. 

 

Les jonctions entre les câbles sous-marins et les câbles souterrains seront réalisées dans deux chambres 

d’atterrage (une par circuit) maçonnées et enterrées sous le parc de stationnement public des voitures du 

secteur de Caroual. Ces chambres occuperont chacune une surface d’environ 120 m² au sol, sur 3 m de 

profondeur (longueur = 20 m, largeur d’emprise totale = 6 m, hauteur = 3 m). Ces dernières seront espacées 

d’environ 20 m (Cf. ci-contre).  

 

Une fois les jonctions des câbles réalisées, les chambres seront fermées et recouvertes. Le stationnement 

de surface sera rétabli. 

 

Figure 28 : Un exemple de travaux de 
tranchée à l’atterrage (RTE) 
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2.7.2 Le phasage pour les travaux de mise en place de la jonction d’atterrage 

Les opérations seront réalisées en dehors des périodes estivales.  

 

Le déroulement prévisionnel des opérations est le suivant : 

 Période 1 (octobre 2018 à juin 2019) : 

o Creusement du sol du parking voitures et camping-cars pour la réalisation des travaux de 

génie civil des deux chambres d’atterrage et de pose des fourreaux nécessaires au futur 

passage des deux câbles sous le perré ; 

o Réalisation de tranchées sur la plage pour la première tranche de passage des fourreaux 

nécessaires au futur passage des câbles. 

 Période 2 (octobre 2019 à mars 2020) : 

o Réalisation de la fin des tranchées sous la plage pour la poursuite de la pose des fourreaux 

de la seconde liaison ; 

o Ouverture de la première chambre d’atterrage pour y tirer les câbles et y réaliser les 

jonctions de la première des deux liaisons. 

 Période 3 (mai à juin 2020 puis octobre à novembre 2020) : 

o Ouverture de la deuxième chambre d’atterrage pour y tirer les câbles et y réaliser les 

jonctions de la seconde liaison. 

 

Entre juin et septembre 2019, ainsi qu’en avril 2020 et entre juin et septembre 2020, les parkings et la 

plage de Caroual seront remis en état par RTE. La réfection définitive des parkings de Caroual pourra 

intervenir à compter d’avril 2020. 

 

Durant toutes ces phases de chantier (hors périodes de restitutions estivales des parkings), une base de vie 

comprenant des containers, ateliers, magasins et baraques de chantier pour 20 à 30 personnes sera 

installée sur les parkings de Caroual. Des engins de chantier (tractopelles, camions, grues, etc.) devront 

également circuler dans la zone, y compris sur la plage, durant toutes ces périodes. 



 

Etude d’impact du programme de travaux du parc éolien en mer de la Baie de Saint-Brieuc 
Chapitre 1 39 

 

 

3 PARTIE TERRESTRE 

Cette partie présente les éléments constitutifs du programme de travaux depuis la jonction d’atterrage 

jusqu’au poste électrique terrestre de LA DOBERIE (Hénansal). 

 

3 . 1  L A  L I A I S O N  S O U T E R R A I N E  D E  R A C C O R D E M E N T  

 

Le tracé de la liaison souterraine de raccordement est présenté sur la Planche 2. 

 

Planche 2 : Le tracé du raccordement terrestre 

 

3.1.1 Le tracé général de la liaison souterraine de raccordement 

A terre, le tracé général de la liaison souterraine se poursuit à partir des deux chambres d’atterrage sur un 

linéaire total de 16 km jusqu’au poste de raccordement de LA DOBERIE, sur la commune d’Hénansal (22). 

D’une largeur moyenne de 200 m, il suit une orientation générale nord-sud (Cf. Planche 2). 

 

La sortie du secteur de Caroual s’effectue en empruntant le domaine public, via le terrain de sport 

communal. 

 

Le tracé se poursuit ensuite en s’appuyant préférentiellement sur le dessin des routes départementales et 

communales de manière à profiter au maximum des possibilités d’insertion offertes par le réseau de voirie 

existant, à savoir une implantation de la liaison souterraine sous les chaussées, sous les accotements 

attenants, ou encore en bordure de champs. Néanmoins, certains secteurs seront franchis en plein champs. 



ETUDE D'IMPACT POUR LE PROGRAMME DE TRAVAUX DU PARC ÉOLIEN EN MER DE LA BAIE DE SAINT-BRIEUC
Le tracé du raccordement terrestre

Planche 002

Date : octobre 2015 / Version : 03
Ref : STB-DEV-D-INV-1467 Rev 1
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3.1.2 La description et les caractéristiques des travaux inhérents à la liaison souterraine de 

raccordement 

3.1.2.1 Les caractéristiques techniques des câbles souterrains 

Pour la liaison souterraine de raccordement, chaque 

circuit sera composé de trois câbles unipolaires 

indépendants. Ils seront accompagnés d’un à deux 

câbles de télécommunications à fibres optiques. 

 

Les câbles comprendront une âme conductrice en 

aluminium ou en cuivre entourée d’isolant 

synthétique et d’écrans de protection. Le diamètre 

de ces câbles sera d’environ 13 cm. 

  

Figure 29 : Le schéma de principe d’un câble 

conducteur isolé à haute-tension (RTE) 

 

3.1.2.2 Les chambres de jonction pour câbles de raccordement 

Les câbles conducteurs sont déroulés dans les fourreaux 

sur des tronçons de 800 à 1 200 m environ. Ils sont 

raccordés entre eux dans des chambres de jonction.  

 

Ce sont des ouvrages maçonnés en briques et dalles de 

dimensions d’environ 12 m x 2 m, installés à ~2 m de 

profondeur fond de fouille environ. La charge au-dessus 

des chambres est de 1,15 m minimum. 

 

 

 

Après raccordement des câbles, les chambres sont recouvertes par des 

dalles en béton armé puis remblayées. Ces ouvrages ne sont pas 

visitables. 

 

 

 

 

 

Figure 30 : Un exemple d’une chambre de jonction 

sous voirie (RTE) 

Figure 31 : Un exemple d’une chambre de 

jonction en plein champ (RTE) 
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3.1.2.3 Les puits de permutation et puits de mise à la terre 

Ces installations sont nécessaires à la mise à la terre des écrans des câbles conducteurs. Ce sont des puits 

préfabriqués visitables recouverts par des tampons en fonte. Ils sont positionnés à proximité de certaines 

chambres de jonction. 

 

3.1.2.4 Les chambres de jonction pour câbles Télécom (chambres TCM) 

Les Câbles Optiques Souterrains (COS) sont déroulés par tronçon de 3 000 m environ. 

Ils sont raccordés entre eux par des boitiers d’épissures positionnés dans des chambres de jonction 

télécom. Les chambres sont : 

 Soit non-visitables lorsqu’elles seront positionnées en plein champ ; 

 Soit visitables et recouvertes d’un tampon en fonte lorsqu’elles sont positionnées sous voiries ou 

dans les accotements. 

 

3.1.3 Le phasage des travaux de mise en place des câbles de raccordement de la liaison 

souterraine de raccordement  

3.1.3.1 Les étapes de travaux sous voirie  

La pose de la liaison souterraine suivra, dans l’ordre, les principales étapes de travaux listées ci-dessous : 

 Balisage du chantier ; 

 Découpage de la chaussée ; 

 Ouverture de la tranchée ; 

 Evacuation des déblais en décharge adaptée ; 

 Blindage des parois de la tranchée si 

nécessaire ; 

 Mise en place des fourreaux ; 

 Coulage du béton autour des fourreaux ; 

 Construction des chambres de jonction, des 

puits de permutation, des puits de terre et 

des chambres Télécom ; 

 Remblaiement de la tranchée avec des 

matériaux d’apport, compactage et pose du 

grillage avertisseur ; 

 Réfection de la chaussée suivant les 

prescriptions des gestionnaires de la voirie ; 

 Déroulage des câbles dans les fourreaux ; 

 Réalisation du raccordement des câbles dans les chambres de jonction, les puits de terre, les puits 

de permutation, les chambres TCM ; 

 Nettoyage et remise en état du site. 

Figure 32 : Un exemple de pose d’une liaison 

souterraine à deux circuits sous voirie (RTE) 
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3.1.3.2 Les étapes de travaux en plein champ 

Ce mode de pose en plein champ, est particulièrement adapté aux zones faiblement encombrées en 

réseaux souterrains. Il sera mis en œuvre lorsque les liaisons se situeront en plein champ ou sous 

accotement. 

 

Les liaisons seront posées dans deux tranchées distinctes en domaine agricole. 

 

La pose de la liaison souterraine suivra, dans l’ordre, les principales étapes de travaux listées ci-dessous 

(Cf. Figure 33 ) : 

 Création des accès au chantier si nécessaire ; 

 Balisage du chantier ; 

 Décapage de la terre végétale sur la largeur de 

l’emprise du chantier (de l’ordre de 10 à 12 m) ; 

 Ouverture de la tranchée avec séparation des 

terres (pelle mécanique ou trancheuse). Les 

terres sont stockées en cordon le long de la 

tranchée ; 

 Assemblage des fourreaux PEHD le long de la 

tranchée ; 

 Descente des fourreaux PEHD dans la tranchée ; 

 Construction des chambres de jonction, des puits 

de permutation, des puits de terre et des 

chambres Télécom ; 

 Réparation des drains sur la largeur de la 

tranchée, en cas de dégradation ;  

 Remblayage de la tranchée avec les terres 

extraites et pose du grillage avertisseur ; 

 Régalage de la terre végétale sur l’emprise du 

chantier ; 

 Déroulage des câbles ; 

 Réalisation du raccordement des câbles dans les 

chambres de jonction, les puits de terre, les puits 

de permutation, les chambres TCM ; 

 Nettoyage et remise en état du site. 

 

Figure 33 : Le schéma des étapes de pose d’une 

ligne souterraine en plein champ (RTE) 
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Figure 34 : Deux exemples de pose d’une liaison souterraine en plein champ et en bordure de champ 

 

3 . 2  L ’ E X T E N S I O N  D U  P O S T E  E L E C T R I Q U E  D E  L A  D O B E R I E  

La surface actuelle du poste électrique de LA DOBERIE ne sera pas suffisante pour accueillir les nouveaux 

équipements électriques de raccordement du parc éolien en mer et pour garantir leur bon fonctionnement. 

Une extension de ce poste sera donc incontournable. 

 

L'extension du poste électrique de LA DOBERIE couvrira une surface d'environ 3 ha. Le poste électrique 

existant couvrant déjà une surface d’environ 3 ha, le nouvel ensemble couvrira ainsi une surface totale 

d'environ 6 ha. 

 

A l’intérieur d’un espace clôturé, l’extension du poste électrique comprendra différents appareillages 

électriques (disjoncteurs, sectionneurs, etc.) permettant de connecter ou de déconnecter chaque liaison au 

reste du réseau. 
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Figure 35 : Le schéma d’extension du poste électrique terrestre de LA DOBERIE (RTE) 
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4 LES MODALITES DE LA PHASE DE CONSTRUCTION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

4 . 1  L E S  S I T E S  P O R T U A I R E S   

Les éléments constitutifs du programme de travaux sont imposants en termes de dimensions et de masse. 

Leur fabrication nécessite donc des sites de production distincts et de grande capacité, alliant disponibilité 

foncière et accessibilité par voie maritime pour l’acheminement des éléments vers la zone du programme 

de travaux. 

 

On dénombre aujourd’hui trois ports de fabrication qui sont : 

 Le port de Brest pour la partie immergée de l’ensemble des fondations. Celui-ci sera également le 

port d’assemblage des jackets ; 

 Le port de Saint-Nazaire pour la partie émergée des fondations (jackets et pièces de transition) ; 

 Le port du Havre pour les éoliennes. 

 

La sous-station électrique sera fabriquée dans un grand port français non défini à ce jour. Les ports de 

chargement des câbles inter-éoliennes et de la liaison de raccordement souterraine et sous-marine ne sont 

également pas définis à ce jour. 

  

A ces ports, s’ajoutent différents ports de servitude proches de la zone de programme de travaux.  
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4 . 2  L E S  M O Y E N S  N A U T I Q U E S  

De nombreux navires sont nécessaires pour la construction d’un parc éolien en mer et de son raccordement. 

Les caractéristiques des navires envisagés sont fonction de leur rôle sur le site.  

 

Trois grands types de navires pourront être rencontrés sur la zone. Il s’agit des navires de transport, de 

construction et des navires câbliers. A cela s’ajoutent des navires-support de type remorqueurs ou de 

transfert d’équipe. 

 

A noter que tous les navires présentés ci-dessous sont donnés à titre d’exemple. Toutefois, les 

caractéristiques des navires présentés seront similaires à celles des navires qui seront utilisés pour la phase 

de construction du programme de travaux. 

 

Type de navires (photos en exemple12) 
Longueur 
hors-tout 

(m) 
Nombre Nombre de 

rotations 

Émission sonore 
(dB re 1 µPa² à 1 

m) 

Navires de 
transport 

Fondations  

Barge DP2 

 

169 2 
32 allers-

retours ZPI - 
Brest 

165 
(déplacement à 

8 nds) 

Sous-station 
électrique Barge DP2 169 1 

1 aller-retour  
ZPI - port de 
fabrication 

165 
(déplacement à 

8 nds) 

Mortier 

Barge 

 

23 - 

32 allers-
retours ZPI - 

port de 
chargement 

156 
(déplacement à 

6 nds) 

Navires de 

construction 

Pieux forés 

« Jack-up » 

 

60 1 
15 allers-

retours ZPI - 
Brest 

165 
(déplacement) 
165 (forage) 

Pieux 3D 

« Jack-up » 

 

100 1 
17 allers-

retours ZPI - 
Brest 

165 
(déplacement) 
199 (battage) 

                                                 
12 Crédits photos : Technip, 2013 / RTE. 
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Type de navires (photos en exemple) 
Longueur 
hors-tout 

(m) 
Nombre 

Nombre de 
rotations 

Émission sonore 
(dB re 1 µPa² à 1 

m) 

Navires de 
construction 

Fondations 

« Jack-up » 

 

165 1 Reste sur site 
165 

(déplacement à 
8 nds) 

Sous-station 
électrique 

Navire grue 

 

141 1 Reste sur site 
165 

(déplacement à 
8 nds) 

Eoliennes 

« Jack-up » 

 

151 1 
16 allers-

retours ZPI - Le 
Havre 

165 
(déplacement à 

8 nds) 

Câbles inter-
éoliennes et 
câbles de la 
liaison sous-
marine de 

raccordement – 
partie offshore 

Câblier 

 

- NC NC 163 (en action) 

Câbles de la 
liaison sous-
marine de 

raccordement – 
partie « near-

shore » 
(jusqu’à 10 m 

CM) 

Barge à fond plat 

 

NC NC NC NC 

Transfert de personnel 

CTV 

 

 4 Allers-retours 
quotidiens  

156 
(déplacement à 

6 nds) 

Navires de soutien au câblier  2 3 allers-retours 
156 

(déplacement à 
6 nds) 

Moyen nautique pour déplacer les ancres  
en cas de papillonnage13 

~20 NC NC NC 

Navires de garde (patrouille autour du fuseau de 
raccordement pour éviter un accrochage par un tiers) 

15 à 20 NC NC NC 

Navires de plongeurs (atterrage) 30 NC NC NC 

 

                                                 
13 Mode de travail qui consiste à se déplacer en se tractant sur des ancres. 
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Type de navires (photos en exemple) 
Longueur 
hors-tout 

(m) 
Nombre Nombre de 

rotations 

Émission sonore 
(dB re 1 µPa² à 1 

m) 

Navires « fall-pipe »14  2 
4 allers-retours 

ZPI - port de 
chargement  

156 
(déplacement à 

6 nds) 
Navires de sécurité du chantier  2 Allers-retours 

quotidiens 

Tableau 9 : Les navires prévus lors de la phase de construction du programme de travaux 

 

A noter qu’il n’est pas possible, à ce jour, d’envisager les caractéristiques des navires qui seront 

disponibles sur le marché à la fin de la période d’exploitation du parc programmée au plus tôt en 2040. 

C’est pourquoi, il est retenu comme hypothèse que le démantèlement du parc et de son raccordement 

s’opèrera avec les mêmes bateaux que pour la phase de construction. 

 

4 . 3  L E  P L A N N I N G  D E S  O P É R A T I O N S   

La fabrication des éléments du programme de travaux débutera quelques mois avant leur pose et s’étalera 

jusqu’à la fin de la construction du parc. Durant ce laps de temps, l’ensemble des pieux, fondations, 

éoliennes, câbles ainsi que la sous-station électrique seront fabriqués concomitamment.  

 

Le planning général de construction du programme de travaux est repris dans le chronogramme suivant. A 

noter que les durées de chantier tiennent compte des transferts entre les différents sites portuaires, les 

temps de pose effectifs ainsi qu’une estimation des stand-by météo liés aux conditions rencontrées sur site. 

 

A noter, l’année 1 correspond à l’année calendaire 2018. La fin des travaux est donc prévue en 2020. 

 

                                                 
14 Navire servant à installer les enrochements. 
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Figure 36 : Le planning général de construction du programme de travaux (le dégradé bleu/jaune correspond aux 

périodes de travaux soumises à de forts aléas météo) 

 

Les travaux commenceront par les travaux de la liaison souterraine de raccordement et de l’extension du 

poste électrique de LA DOBERIE en janvier 2018. Ils se dérouleront en continu jusqu’en septembre 2020.  

 

Ensuite, les travaux sur la zone d’atterrage débuteront en octobre 2018, pour se faire en trois phases en 

dehors de la saison estivale. Ces travaux se termineront en décembre 2020. 

 

En parallèle, les travaux de mise en place des pieux pour les fondations des éléments du parc éolien 

commenceront à partir de novembre 2018 (sur une durée de 16 mois). 

 

La mise en place de liaison sous-marine de raccordement débutera en mai 2019 pour la partie offshore et 

septembre 2019 pour la partie nearshore. Les travaux seront stoppés pendant la période hivernale avant de 

reprendre et se terminer en août 2020. 

 

En parallèle, les fondations seront installées sur une durée de 7 mois jusqu’en mars 2020. 

Enfin, la pose des câbles, l’installation et mise en service des éoliennes de manière simultanée débuteront 

en février 2020 durant une période de 8 mois. 
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Dès lors que des éoliennes seront installées, une phase de test sera réalisée pour chacune d’elle. Cette 

phase débutera dès l’installation des premières éoliennes. Celles-ci pourront alors fonctionner par 

intermittence. 

 

L’installation de la sous-station électrique (fondation, module et raccordement) sera réalisée sur une durée 

approximative de deux mois pendant l’été 2019. 
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5 LES MODALITES DE L’EXPLOITATION DU PARC ÉOLIEN ET DE SON RACCORDEMENT 

La phase d’exploitation du programme de travaux débutera dès la mise en service des premières éoliennes 

et se prolongera sur toute la durée de vie du parc et ce, jusqu’à son démantèlement. 

 

Plusieurs opérations étroitement liées permettent l’exploitation du parc éolien et de son raccordement : 

 Le suivi de la production à la charge d’Ailes Marines en tant qu’exploitant du parc ; 

 La maintenance des éoliennes confiée à Adwen en tant que fournisseur de celles-ci ; 

 La maintenance des liaisons de raccordement et du poste électrique terrestre à la charge de RTE en 

tant que gestionnaire du Réseau Public de Transport d’électricité en France métropolitaine. 

 

5 . 1  L ’ O R G A N I S A T I O N  G É N É R A L E  D E  L ’ E X P L O I T A T I O N  

5.1.1 Le port d’exploitation et de maintenance du parc éolien 

Le port d’exploitation et de maintenance est le centre de pilotage des opérations de maintenance, de 

surveillance et de gestion des flux logistiques. L’approvisionnement des pièces de rechange et des 

outillages nécessaires aux opérations de maintenance sera effectué par voie maritime ou par voie terrestre, 

suivant leur volume et leur provenance. 

 

Le port en eau profonde de Saint-Quay-Portrieux dans les Côtes-d´Armor a été retenu en septembre 2013 

comme port pour accueillir la base d’exploitation et de maintenance du parc. Il est situé dans la baie de 

Saint-Brieuc à proximité du parc éolien. 

 

5.1.2 Les navires de maintenance  

Pour réaliser les opérations courantes de maintenance 

(préventives et correctives) sur le parc éolien, 3 navires 

de maintenance seront nécessaires.  

 

Toutefois, seuls deux navires seront principalement 

présents ensemble sur zone toute l’année, pour assurer 

la maintenance. Le nombre d’allers-retours sur zone 

sera donc au maximum de 260 par bateau, si les 

conditions météorologiques le permettent, soit un 

maximum de 780 rotations pour les trois navires en 

service. 

 

Figure 37 : Un exemple d’un navire de maintenance 
(Technip, 2013) 
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Très spécialisés, ces navires permettront d’acheminer sur le parc à la fois le personnel et le matériel 

courant (outils et pièces de rechange de taille et masse raisonnables) nécessaires aux interventions. 

 

Les navires utilisés auront des caractéristiques techniques similaires aux navires déjà existants, à savoir : 

 

Longueur Tirant d’eau Superficie des ponts Equipement 
Capacité de la cuve de 

carburant 

≈ 20 m ≈ 2 m ≈ 80 m² Grue de levage ≈ 2 000 l 

Tableau 10 : Les caractéristiques techniques des navires de maintenance 

 

5.1.3 La liaison de raccordement électrique 

L’équipe en charge de la maintenance des câbles du raccordement électrique et de l’exploitation du poste 

électrique de LA DOBERIE sera basée à Trégueux au sud de Saint-Brieuc. 

 

5 . 2  L A  G E S T I O N  D E S  D É C H E T S   

Les déchets, y compris le matériel sale de nettoyage, seront retirés des éléments du parc éolien et ramenés 

sur le port de maintenance pour leur élimination ou leur recyclage. Cette gestion des déchets sera faite en 

conformité avec la réglementation (convention MARPOL). 

 

Pour ce faire, les déchets seront également ramenés à terre et dirigés vers un centre d’élimination ou de 

recyclage. 
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6 LE COÛT DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Le montant de l’investissement pour le parc éolien en mer est estimé, à ce jour, à 2,5 milliards d’euros. Il 

correspond principalement au coût de développement du projet, au coût de la fourniture des éoliennes, 

des fondations, de la sous-station électrique, des câbles ainsi qu’au coût de l’installation en mer.  

 

Le coût estimatif du projet de raccordement électrique du parc éolien s’élève à 200 millions d’euros. 

 

Le montant total du programme de travaux est donc estimé à 2,7 milliards d’euros. 

 


